
Date  de  la convocation 6 octobre  2025

Membres  en exercice 182

Présents 63

Représentés 47

CONSEIL  SYNDICAL  -  Extrait  du  procès-verbal  de  la séance  du  16  octobre  2025

noD20251016  -  03bis

Objet  : Adhésion  de  la commune  de  Couladère  au Syndicat  Mixte  de l'Eau  et de l'Assainissement
de Haute-Garonne  Réseau31

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu  la délibération  de la commune  de Couladère  en date  du 26 septembre  2025,  en faveur  de son adhésion
à Réseau31,  pour  les compétences  :

B. Assainissement  Collectif  : B1 : Collecte  des Eaux Usées

B2 : Transport  des Eaux Usées

B3 : Traitement  des eaux  usées

C. Assainissement  non  collectif

Considérant  que  dans  le cadre  de cette  adhésion,  des discussions  ont  été menées  en vue  d'étudier  le
transfert  de CeS compétences  ainsi  que l'évolution  tarifaire  pour  les usagers.  Au cours  de ces échanges,
plusieurs  principes  ont  été définis  et font  l'objet  du protocole  joint  en annexe  ;

Considérant  que  conformément  aux dispositions  de l'article  7.1 des statuts,  cette  adhésion  prendra  effet  à
la date  de l'arrêté  préfectoral  ;

Vu  le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver,  conformément  aux dispositions  de l'article  7.1 de nos statuts,  l'adhésion  de la
commune  de Cazères  à Réseau31  qui  sera rattachée  à la Commission  territoriale  no12 -  Val de
Garonne  et Volvestre  ;

Article  2 : d'approuver  !e transfert  de la compétence  suivante/des  compétences  suivantes  :
B. Assainissement  Collectif  : B1 : Collecte  des Eaux Usées

B2 : Transport  des Eaux Usées

B3 : Traitement  des eaux  usées

C. Assainissement  non  collectif

Artic1e3:  d'approuver  le protocole  annexé  définissant  les  modalités  de transfert,  les  conditions
financières  et l'évolution  tarifaire  applicable  aux usagers  ;

Article  4 : d'autoriser  le Président  à signer  ce protocole  et tous  les documents  s'y rapportant  ;

Article  5 : d'approuver  la modification  statutaire  induite  par  cette  adhésion  et de sol!iciter  Monsieur  le
Préfet  pour  prendre  l'arrêté  correspondant.

Annexe.' Proto«ole de transfert

Sébastien  VINCINI

Président

Syndicat  Mixte  de laËau et de laAssainissement de Haute-Garonnei 3 rue André Villet - ZI Montaudran - 31400 ïoulouse  - Tél : 05 6 '117 30 30
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PROTOCOLË  DE TRANSFERT  DES COMPETENCES

DU DOMAINË  DË LaASSAlNISSËMENT  COLLECTIF  ET ASSAINISSEMENÏ  NON  COLLECTIF

DE LA COMMUNE  (X: COULADERË

AU  SYNDICAT  MIXTE  DE LJ:AU  ET DE LaASSAINISSËMËNT  DE HAUTE-GARONNË

RËSËAU3'1

La commune de Cüuladèïe a süuhaité adhérer et tyansférer à partir du TJanvier  2C)26 au Syndicat Mixte
de laEau et de laAssainissement -  Réseau3i laensemble des compétences du domaine de

l'Assainissement Collectif et l'Assainissement  nün  Collectif

La commune  de Couladère  a souhaité,  pouï  accompagner  le développement  urbain,  et bénéficieï  de la

solidaïité  départementale  transférer  sa compétence  à Réseau3  1.

Jusqu'à  présent,  la cûmmune  avait  tïansféré  à la Régie  Intercûmmunale  daAssainissement  de Cazères-

Couladère  (RIA) la gestion  de la compétence  assainissemeÏt  collectif  et assainissement  non  collectif.  Les

élus de la RIA ont  süuhaité  dissüudre  la struduïe  en 2025  pour  que chacune  des deux  communes

puissent  adhérer  à Réseau31

Dans  le cadre  de ce tïansfert  de cümpétence,  et de la ïecheïche  d'efficience  et de mutualisation  entre

les deux  collectivités,  des discussiûns  ont  eu lieu dans  le but  daétudier  le transfert  des compétences

collecte,  tïansfert  et traitement  du domaine  de laassainissement  collectif.

Dans  le cadïe  de ces échanges,  plusieuïs  principes  ont  été arïMés  et font  l'ûbjet  du présent  pïotocole  :

1-  Transfert  du  patrimoine  existant

La commune  de  Cüuladère  met  à disposition  le ïéseau  de collecte,  à Réseau3L

Réseau3'1 s'engage  à reprendïe,  à mainteniï  et à exploiteï  avec les moyens  mis à disposition  de la

cümmune,  les équipements  de collecke  et  de traitement  des eaux  usées.

Réseau31  assurera  laintégralité  des taches  daexploitation  et de  gestiûn  de la cûmpétence  Assainissement

Collectif  qui  lui incûmbe.

2-  Tarificatiün

Ala  prise  de cûmpétence  par  Réseau31,  les usageïs  de laAssainissement  Collectif  de Couladère

bénéficieïünt  pour  la redevance  Assainissement  Collectif,  du taïif  unique  de Réseau31

A titre  indicatif  le tarif  unique  de Réseau3ï  s'élève  püur  2025  :

5
TARIF  HT. hors  AEAG

Pa,f,lxe  Park adure 1 Prix müyen
vaÏiable  m'  du m'

arif  unique

La commune  de  Cüuladèïe  avait  acté  le contrôle  obligatoiïe  du ïaccoïdement  à laassainissement  collectif

pûur  toute  transaction  immobilièïe.  Réseau3  ï maintiendra  ce service  avec les tarifs  en vigueuï  au sein

de la collectivité.

A titïe  indicatif  les taïifs  2025  sont  les suivants  :

3-  Pilotage

Une  ïéunion  de pilotage  du service  et des iïvestissements  auïa  lieu chaque  année  entre  Réseau31  et la

commune  de Couladèïe  afin de valider  le montant  annuel  affecté  aux investissements  ainsi  que le

prûgïamme  annuel  des travaux  associés.

Dlune  manière  générale,  le pilotage  du service  daassainissement  cûllectif  est assuré  par Réseau31  en

collaboration  avec  les élus  et les services  de la cümmune.

4-  Facturation  /  Accueil  /  Service  à lausager

Réseau31  ïeprend  le service  de factuïation  des usagers  Assainissement  collectif,  afin  de maintenir  un

rythme  de facturation  annuel  basé suï  la ïelève  effective  du SIECT. Il seta pïoposé  à tous  les usageïs  la

possibilité  de mensualisation  leur  factuïe.

L'accueil  des usagers  et le suivi du stwice  d'assainissement  seïa assuïé  par les services  du centïe

daexploitation  Val de Gaïonne  Réseau3  1 :

Réseau31  -  Centre  daexploitatiûn  Val  de  Garonne

Adresse  pûstale  :lmpasse  du Moulin  3122CI Mondavezan

Email  : valdegaronne@ïeseau3lfï

Par tel  :05.61.1  7.46.[)ü

Duïant  la première  année  suivant  le tïansfert  de compétence,  et afin de qatder  la prûximité,  une

peïmanence  sera réalisée  dans les bureaux  daEleance,  une journée  paï  semaine  pendant  les tmis

semaines  suivant  laémission  de la facture  tl'assainissement  aupïès  des usagers  de Cazères  et Couladèïe.
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5-  Gestion  de  la Compétence  Assainissement  Non-Collectif

Conformément  à l'arrêté  du l'arrêté  du 7 septembre  2009  modifié  le 27 avril  2012  ïelatif  aux modalités

de l'exécutiûn  de la mission  de contrôle  des iristallations  d'assainissement  nûn  cûllectifs  distingue  deux

types  de contrôles  difféïents  selon  la nature  des iïstallations  à contrôler.

Réseau3'1 réalise  les contrôles  suivants  :

-  Le contïôle  de la conceptiûn  et de la bonne  exécution  des installatiüns  neuves  ou réhabilitées.

Pour  les installations  neuves  ûu réhabilitées,  la mission  de contrôle  consiste  en :

a) Un examen  préalable  de la conceptiün,  cet  examen  cûnsiste  en une étude  du dossieï  fourni  par
le pïopriétaire  de l'immeuble,  qui  vise  notamment  à véïifier  :

>  l'adaptation  du prüjet  au type  dausage,  aux cüntraintes  sanitaires  et envirünnementales,  aux

exigences  et à la sensibilité  du milieu,  aux  caïactéristiques  du terrain  et à l'immeuble  desservi

>  la cünformité  de lainstallatiûn  envisagée  au regaïd  de l'arnêté  du 7 septembre  2C109 modifié

relatif  aux pïescriptions  techniques  ou de laarrêté  du 21 juillet  2C115 ;

b) Une  vérification  de laexécution, cette  vérification  cünsiste,  sur  la base  de l'examen  préalable  de la

cünception  de l'installation  et lürs  daune  visite  suï  site  effectuée  avant  remblayage,  à :

>  identifier,  localiser  et caradéïiser  les dispositifs  constituant  l'installation  ;

>  repérer  laaccessibilité  ;

>  vérifier  le respect  des prescriptiüns  techniques  réglementaires  en vigueur.

-  Le contrôle  de bün  fünctiûnnement  et d'entretien  des installations  existantes.

Pour  les installations  existantes  la mission  de contrôle  consiste  à :

>  vérifier  l'existence  daune  installatiün,  conformément  aux dispüsitions  de l'article  L B31-1-'1  du

code  de la santé  publique  ;

>  vérifier  le bün  fonctiûnnement  et laentretien  de lainstallation  ;

>  évaluer  les dangeïs  pour  la santé  des peïsonnes

l'envimnnement  ;

>  évaluer  une  éventuelle  non-confürmité  de l'installation.

les  ïisques  avéïés  de pollution  de

Le SPANC  demande  au pmpriétaire,  en amont  du  contrôle,  de préparertout  élément  prûbant  permettant

de vérifier  l'existence  daune  installation  daassainissement  non  collectif.

Si, lors du contrôle,  la commune  ne parvient  pas à recueillir  des éléments  probants  attestant  de

l'existence  d'une  installation  daassainissement  nûn collectif,  alors  la commune  met  en demeuïe  le

pmpriétaire  de mettre  en place  une  installation  conformément  aux dispositions  prévues  à l'article  L.

1331-'1-1  du code  de la santé  publique.

Taïification  :

La taïificatiûn  appliquée  aux usagers  de Couladère  sera la tarification  généïale  de Réseau31  pouï  la

compétence  Assainissement  Nûn  Cûllectif.

A titïe  daexemple  pour  2025  :

't  ARIFS  2û25

Fait  en 2 exemplaires  originaux

A Tûulüuse,  le

Pûur  la Commune

Jocelin  WIEDERHOLD

Pour  Réseau3'1

Sébastien  VINCINI

Maiïe  de Couladère Président  de Réseau3  1

Syndicat  Mixte  de l'Eau et de

laAssainissement  de haute  Garonne
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